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     Commune de 
ESCAUDOEUVRES

59206

LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Commune de Escaudoeuvres.

A4
Servitude de Protection
des Cours d'eau non domaniaux.

EL7 RN 29 - RD 114 - RD 61

Art.*R.123-14  Les Annexes comprennent à titre informatif,les Servitudes d'Utilité Publique
soumises aux dispositions de l'Article L.126-1.

T1
Servitude de protection 
des lignes ferroviaires

T5

Relations aériennes
Servitude de dégagement

T7
Servitude Concernant les installations
particulières à l'extérieur 
des zones de dégagement.

´

Aérodrome de  : CAMBRAI - EPINOY

Ligne S.N.C.F : BUSIGNY - SOMAIN

Servitude de Protection
des Captages AEP.
Captage d'Escaudoeuvres. P.I. =  PÉRIMETRE DE PROTECTION IMMÉDIAT.

P.R. = PÉRIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHÉ.

P.E. = PÉRIMETRE DE PROTECTION ELOIGNÉ.

AS1

P.R.

P.E.

P.I.

non visible sur le plan
Voir carte ci - contre

Rayons  24 km autour des Aérodromes de Cambrai - Niergnies et de Cambrai Epinoy.

Voir carte ci - contre

LES SERVITUDES T7  ET T5 SUR LA COMMUNE DE ESCAUDOE UVRES

Voir liste complete sur le tableau des Servitudes d'Utilité Publique

Servitude d'Alignement.

PM2
Risques  technologiques 
Servitudes de Protection sur terrains 
pollués autour des  I.C.P.E.

Cimetière civil de  Escaudoeuvres
POUR INFO

INT1

Direction Départementale

du Nord

Maître d'Oeuvre

Des Territoires et de la Mer
service

Urbanisme

des Territoires
et Connaissances

Système
Pôle

Géographique
d'information

PT2

SERVITUDE DE PROTECTION 
DES FAISCEAUX HERTZIENS
CONTRE LES OBSTACLES

Liaison Douai caserne corbineau - Grougis  Marchienne

Dans la zone spéciale de dégagement délimitée par deux traits paralléles 
il est interdit en dehors des limites du Domaine de l' Etat sauf dérogation de créer des obstacles
fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède 25 métres au dessus du niveau du sol ou 
l'altitude précisée ci-dessous par rapport au niveau de la mer.

ALTITUDE MAXI en M = 25 m

mer

altitude


